EXTRAIT DE LA LETTRE CIRCULAIRE MINISTERIELLE AUX PREFETS  
DU 9 SEPTEMBNRE 2009
….

  A cet effet, la loi du 11 février 2005 prévoit l'élaboration de trois différents instruments de planification. :

· les schémas directeurs d'accessibilité des services de transport collectif (SDA) prévus pour le 11 février 2008,

· les plans de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE) pour au plus tard le 22 décembre 2009,

· les diagnostics d'accessibilité des établissements recevant du public.

Leur approbation constitue une étape intermédiaire et indispensable de la politique d'accessibilité car ils visent à prévoir les investissements et à programmer les travaux nécessaires à une accessibilité des personnes handicapées ou à mobilité réduite, avec la plus grande autonomie possible, à ces différents lieux et services

J'attire votre attention sur les effets du décret n°2009-500 du 30 avril 2009. Afin de bénéficier d'un exercice budgétaire supplémentaire d'ici 2015, la date limite d'élaboration des diagnostics d'accessibilité des ERP a été avancée au 1er janvier 2010 pour les ERP des 1ère et 2ème catégories et des ERP appartenant à l'État ou à ses établissements publics – la date limite du 1er janvier 2011 restant valable pour les autres ERP.

Vous mettrez en œuvre les moyens nécessaires afin que que les diagnostics d'accessibilité des bâtiments relevant du MEEDDM soient effectivement réalisés avant le 1er janvier 2010. ….
